
 
 

PROVINCE DE QUÉBEC 

MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ LE HAUT-ST-FRANÇOIS 

VILLE DE EAST ANGUS 

 

 

DATES DES SÉANCES DU CONSEIL 2025 

 

Veuillez prendre avis que lors d’une séance de son conseil tenue le 2 

décembre 2024, la Ville de East Angus a adopté la résolution 2024-306 

concernant la date des séances du conseil municipal pour l’année 2025. 

 

QUE le calendrier ci-après soit adopté relativement à la tenue des séances 

ordinaires du conseil municipal pour 2023, qui se tiendront le lundi et qui 

débuteront à 19 h : 

 

* 13 janvier    *  3 février 

* 3  mars    *  7 avril 

* 5 mai     *  2 juin 

*  7 juillet    *  11 août 

* 8 septembre    *  6 octobre    

* 10 novembre   *  1 décembre  

 

 

DONNÉ À EAST ANGUS, ce cinquième jour de décembre 2024. 
    

 

 

 
 

BRUNO POULIN, CPA 

Greffier-trésorier  

 


